
Une ASBL peut-elle instaurer un parcours d'intégration
formalisé ?

Réponse courte

Oui, une ASBL luxembourgeoise peut mettre en place un parcours d'integration formalise pour ses salaries, sans

condition de taille. Ce dispositif doit respecter l'egalite de traitement (art. L.241-1), la protection des donnees (art.

L.261-1, RGPD) et l'obligation de formation continue (art. L.542-1). Pour les structures de plus de 15 salaries, l'avis

prealable de la delegation du personnel est requis (art. L.414-3).

Le parcours doit etre formalise dans un document ecrit precisant les objectifs, la duree, le programme de

formations, les tuteurs designes et les modalites d'evaluation. Un systeme de tracabilite documentaire conforme a

l'art. L.542-9 est necessaire. Ce parcours ne peut ni remplacer ni modifier les conditions de la periode d'essai

prevue a l'art. L.121-5. Il est recommande d'elaborer un livret d'accueil detaillant l'organisation de l'ASBL et de

designer des tuteurs qualifies pour l'accompagnement des nouveaux arrivants.

Définition

Le parcours d'intégration formalisé désigne un processus structuré et documenté visant à faciliter l'insertion

professionnelle d'un nouveau salarié au sein d'une organisation. Il comprend l'ensemble des actions planifiées

d'accueil, de formation et d'accompagnement permettant au salarié d'acquérir les compétences nécessaires à

l'exercice de ses fonctions. Voir aussi la fiche sur formation continue dans une ASBL avec peu de moyens.

Conditions d’exercice

Pour être conforme au droit luxembourgeois, le parcours d'intégration doit respecter les conditions suivantes.

Condition Détail

Consultation Information et consultation préalable de la délégation du personnel (Art. L.414-3)

Non-discrimination Principe de non-discrimination et d'égalité de traitement (Art. L.241-1)

Protection données Respect des règles de protection des données personnelles (Art. L.261-1)

Formation continue Obligation de formation professionnelle continue (Art. L.542-1)

Contrat de travail Maintien des conditions essentielles du contrat de travail (Art. L.121-4)
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Modalités pratiques

L'employeur doit formaliser le parcours dans un document écrit comprenant les éléments suivants.

Élément Détail

Objectifs Objectifs et durée du parcours d'intégration

Programme Programme détaillé des formations obligatoires et spécifiques

Formateurs Identité et qualifications des formateurs ou tuteurs désignés

Évaluation Modalités d'évaluation et de suivi

Droits et obligations Droits et obligations du salarié pendant le parcours

Un système de traçabilité documentaire doit être mis en place conformément à l'Art. L.542-9.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :. Voir aussi la fiche sur période d'essai dans les contrats ASBL.

Élaborer un livret d'accueil détaillant l'organisation et le fonctionnement de l'ASBL

Désigner et former des tuteurs qualifiés pour l'accompagnement

Mettre en place des évaluations régulières documentées

Adapter le contenu aux spécificités du poste et du secteur d'activité

Prévoir un dispositif de remontée et de traitement des difficultés

Assurer une égalité d'accès à la formation

Cadre juridique

Le parcours d'intégration en ASBL est encadré par les dispositions suivantes :
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Référence Objet

Art. L.121-4 Obligations d'information de l'employeur

Art. L.241-1 à L.241-11 Égalité de traitement

Art. L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Art. L.542-1 à L.542-19 Formation professionnelle continue

Art. L.261-1 Protection des données personnelles

Règlement (UE) 2016/679 RGPD

Le parcours d'intégration ne peut ni remplacer ni modifier les conditions de la période d'essai prévue à l'Art. L.121-5. L'employeur doit

veiller à la proportionnalité des données collectées et à leur conservation limitée conformément au RGPD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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